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Nombre de membres : 
en exercice : 46 
présents : 26 
représentés : 10 
votants : 36 

 
REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Comité Syndical du 31 mai 2023 

DELIBERATION N°2023-19 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 31 mai à 9 heures 30, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est 
réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, Président 
du SYDED.  
 

Date de convocation : le 11 mai 2023 
 

Présents : 
M. DE LA SALLE et M. NIVARD pour la CC du Haut Limousin en Marche, M. GRANET et M. HABRIAS pour la CC 
Porte Océane du Limousin, Mme ROUCHUT et M. VALADAS pour la CC de Noblat, M. LAGORCE, M. LATOUILLE 
et M. LAVOREL pour le SICTOM Sud HV, M. DESROCHE pour la CC Pays de Nexon Monts de Châlus, M. 
GEROUARD pour la CC Ouest Limousin, Mme DELOS pour la CC ELAN, M. BAUDEMONT et M. BIDAUD pour la 
CC des Portes de Vassivière, Mme ACHARD, M. BERROU et M. GEHRIG pour la CC du Val de Vienne, M. MARTIN 
et M. PUIGRENIER pour la CC Gartempe Saint-Pardoux, au titre du collège des groupements de communes. 
Mme ALMOSTER RODRIGUES, Mme TUYERAS, M. AUZEMERY, M. BOST, M. BUSSIERE, M. JOUANNY, M. 
MALET, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
Excusés, représentés ou absents : Mme LE GOFF, M. ALLARD, M. CHAZELLE, M. COUEGNAS, M. CLUZEAU, 
M. DARFEUILLES, M. DELOMENIE, M. DUPRAT, M. LE GOUFFE, M. MAUDUIT, M. PEYRONNET, M. POULET, 
M. SOLANS EZQUERRA, M. WANPACH, au titre du collège des groupements de communes ; Mme AUPETIT-
BERTHELEMOT, Mme GENTIL, Mme LALOGE, Mme LARDY, Mme ROTZLER, Mme SELLES, M. BARRY, M. 
CUBERTAFOND, M. RAYMONDAUD, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne.  
Procurations : M. ALLARD à M. GRANET, M. CHAZELLE à LAGORCE, M. COUEGNAS à M. BIDAUD, M. 
CLUZEAU à M. HABRIAS, M. DUPRAT à M. GEHRIG, M. LE GOUFFE à M. GEROUARD, au titre du collège des 
groupements de communes ; Mme GENTIL à M. BUSSIERE, Mme SELLES à M. JOUANNY, M. BARRY à M. 
AUZEMERY, M. RAYMONDAUD à Mme ALMOSTER RODRIGUES, au titre du collège du Département de la 
Haute-Vienne. 
 

Secrétaire de séance : Madame Josiane ROUCHUT 

 
 

Objet : Mise à jour du règlement intérieur à destination des agents et 
modification des modalités d’incrémentation du CET 

 

Vu le CGCT ; 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
 

Vu les délibérations du Comité Syndical du SYDED n°2019-87 en date du 20 décembre 2019 et n°2021-
67 du 15 décembre 2021 ; 
 

Considérant la nécessité de mettre à jour le règlement intérieur ; 

Considérant le projet de règlement intérieur joint en annexe de la présente délibération ; 

Vu l'avis favorable émis par le Comité Social Territorial en date du 5 avril 2023 ; 
 

Vu le rapport de présentation du Président ; 
 
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide : 
 

- d’approuver le nouveau règlement intérieur qui annule et remplace la précédente version (cf 
annexe à la présente délibération) ; 
 

- de modifier les modalités d’incrémentation du Compte Epargne Temps en rendant éligibles les 
jours de RTT et les de jours fractionnement non pris au 31/12 de l’année civile en cours dès 
lors que l’agent a posé le minimum règlementaire de 20 jours de congés annuels ; 
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- que le nouveau règlement intérieur s’appliquera à partir du 1er juin 2023 ; 
 

- que le règlement intérieur sera affiché dans les différents lieux de travail du SYDED et notifié à 
chaque agent en poste ou nouvellement recruté au sein du syndicat. 

 
 
VOTE : UNANIMITE 

Fait et délibéré à Panazol, 
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